
LEYSIN

Véhicules abandonnés
En application des dispositions légales, la Commune de Leysin somme les
personnes, propriétaires des véhicules ci-dessous, de se faire connaitre afin de
récupérer ceux-ci, actuellement entreposés sur la Commune, dans les 30 jours
qui suivront la date de cette parution.

Genre Marque Couleur Plaque
Vélo enfant Léopard Jaune Sans plaque
Vélo enfant Scott San Francisco Vert Sans plaque
Vélo enfant Score Bravo 327 Noir Sans plaque
Vélo enfant Swift Jaune Sans plaque
Vélo enfant Trek Bleu Sans plaque
Vélo enfant Swift 260 TX Gris Sans plaque
Vélo adulte 
électrique e-Sport Léopard Blanc Sans plaque

Passé ce délai, les véhicules seront vendus aux enchères ou détruits, selon leur
état et cela en conformité des dispositions de la loi du 26 mai 1996, article 26a,
modifiant celle du 25 novembre 1974, sur la circulation routière (LVCR).
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